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La tenue d’un cahier de caisse semble indispensable,  

cependant à titre tout à fait exceptionnel,  

il est possible de ne pas tenir de cahier de caisse. 

 

 
Il devra comporter sur chaque page : 

 

 le solde de caisse du jour précédent, 

 les recettes en espèces exclusivement 

 les versements éventuels effectués à la banque; dans ce cas le bordereau de 

versement sera joint au cahier de caisse, 

 Les dépenses d’espèces « du jour », le nouveau solde de caisse à la fin de « la 

journée » ; vous obtiendrez ce solde en prenant le solde de « la journée précédente », 

plus les recettes de « la journée », moins les dépenses. Ce solde devra correspondre 

très exactement, à l’argent liquide restant à la Paroisse.  

 

Dans les cas où plusieurs personnes auraient à utiliser le cahier de caisse (ex : accueil du 

Presbytère), la personne qui prend le service doit vérifier si l’argent contenu dans la caisse 

correspond à ce qui est noté sur le cahier. Si tel n’était pas le cas, elle en rend compte au Curé. 

 

 

Les sommes détenues dans la caisse doivent être minimisées. 
En effet, les paiements en espèces devant rester exceptionnels et ne concerner que de petites 

sommes, il est impératif que le « fond de caisse » soit minimisé. 

Une comptabilité détaillée doit être faite chaque  semaine, par valeur de pièces et de billets. 

 

 

Une seule caisse ne génère qu’un seul cahier de caisse, d’où l’intérêt de 

n’avoir qu’une seule caisse. 
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Exemple de cahier de caisse : 
 

 

Trésorerie du mois de ……………………………. 

 

 

Solde antérieur : 
  

 

Date N° compte Libellé Recette Dépense 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 Solde fin de mois 
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Cas n° 1 : Saisie des écritures via le bordereau de saisie. 

 

 Madame X apporte, à Madame Y chargée de la saisie de la comptabilité, 350€ accompagné 

du bordereau de remise suivant : 

  

 

 

Madame Y enregistre alors les écritures dans son cahier de caisse. 
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Cas n° 2 : Dépôt d’espèce en Banque. 

 

Madame Y décide de faire un dépôt d’espèce en Banque (400€). Elle note sur le cahier les 

informations concernant le dépôt. Elle enregistre dans le journal de caisse, le transfert 

d’argent en banque dans le compte 580000 : virement interne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le journal de banque, Madame Y enregistre le dépôt d’espèce. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien évidement les sommes 

doivent être identiques et donc le 

compte 580000 soldé. 
 


